
 
 

 
 

L’an deux mil vingt-deux, le vingt-huit juin, le Conseil Municipal de la commune de 

Valbonne étant rassemblé en séance ordinaire, à l’Hôtel de Ville, après convocation 

légale, sous la présidence de : 

 

Monsieur CESARO Joseph, Maire 

 

Étaient présents : CESARO Joseph, DEBORDE Elisabeth, CHAKIR Karine, 

VIENNE Jacques, MAGLIARO Elena, JOSEFOWICZ Patrick, DOMISSY Claire, 

COUTEL John, GARNIER Bernard, PAILLARD Anne, MASSON Thierry, 

GARNESSON Claude, DESPINASSE Didier, ROULIN Laure, REMILLIEUX 

Sébastien, ADAMI Lise, ROUGELIN Alexandra, DAUNIS Marc, DERONT 

BOURDIN Gautier, LASSOUED Bouchra. 

 

Procurations : ARDICHVILI Emmanuel à DEBORDE Elisabeth, KHAYAT Mélanie 

à CESARO Joseph, MINEREAU-GAY Olivier à DOMISSY Claire, FONTAINE 

Aubane à PAILLARD Anne, LAMBIN Céline à CHAKIR Karine, PAUL Kathryn à 

CHAKIR Karine, ETORÉ Christophe à ROUGELIN Alexandra, SIMON Arthur à 

DERONT BOURDIN Gautier. 

 

Absents : MURAT Jean-Benoît, MEUNIER Pierre, PEACOCK Valérie, SANTOS 

Xavier (BOSSARD Frédéric). 

 

Monsieur Thierry MASSON a été désigné secrétaire de séance. 

 

 

Les collectivités et leurs établissements publics peuvent octroyer des logements de 

fonction à leurs agents uniquement dans le respect des règles du Code général de la 

propriété des personnes publiques. 

 

Conformément aux articles L.721-1 à 3 du Code général de la fonction publique, il 

appartient au conseil municipal de fixer la liste des emplois pour lesquels un logement 

de fonction peut être attribué, gratuitement ou moyennant une redevance à la charge 

du bénéficiaire, en raison notamment des contraintes liées à l’exercice de ces emplois 

et aucun logement de fonction ne peut être attribué en dehors de cette liste. 

 

Il existe deux types de logement de fonction :  

 

Pour nécessité absolue de service. 

 

Ce dispositif est réservé aux agents qui ne peuvent accomplir normalement leur 

service, notamment pour des raisons de sûreté, de sécurité ou de responsabilité, sans 

être logé sur son lieu de travail ou à proximité immédiate et aux agents occupant l’un 

de emplois fonctionnels fixés par les textes précités. Dans ce cas, le logement est 

attribué gratuitement et (sauf exception de l’article 10 du décret n° 2012-752 du 9 mai 

2012 limitée à quelques hauts fonctionnaires) toutes les charges courantes liées au 

logement de fonction (eau, gaz, électricité, 4 chauffage, assurance habitation, travaux 

d’entretien courant et menues réparations, taxe d’habitation…), sont acquittées par 

l’agent. Le cas échéant, la collectivité ou l’établissement demande à l’agent le 

remboursement des charges dites « récupérables ».  

 

Pour occupation précaire avec astreinte. 

 

Ce dispositif est réservé aux agents tenus d’accomplir un service d’astreinte mais qui 

ne remplissent pas les conditions ouvrant droit à la concession d’un logement par 

nécessité absolue de service. Le logement est attribué à titre onéreux, moyennant une 

redevance au moins égale à 50 % de la valeur locative réelle. Toutes les charges 

courantes liées au logement de fonction (eau, gaz, électricité, chauffage, assurance 

habitation, travaux d’entretien courant et menues réparations, taxe d’habitation…), 

sont acquittées par l’agent.  

Le cas échéant, la collectivité ou l’établissement demande à l’agent le remboursement 

des charges dites « récupérables ». 

 

 

 

 

…/… 

EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS  

 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

DU 28 JUIN 2022 

 

DEPARTEMENT DES 

ALPES MARITIMES 

 

ARRONDISSEMENT DE GRASSE 

 

CANTON DE VALBONNE 
 

 

 

N° 2022-434 

 
 

NOMBRE 

 

 
de conseillers en exercice 

 
33 

 

de présents 

 

20 

 
de votants 

 
28 

 

 

OBJET 
 

Logement - Convention d’occupation 

précaire avec astreinte 

 
  

 

 

VOTES 

 

Pour 
 

28 

 

 

Contre 

  

 

Abstention 

 

 

 

 

 

 



 
 

Il est proposé d’attribuer, dans le cadre d’une convention d’occupation précaire avec astreinte, le logement situé au domaine du 

puits fleuri au référent de la régie agricole aux conditions suivantes :  

 

NOM et Prénom Direction Emploi 
Localisation du 

logement 

Type & 

superficie 
Modalité 

 

TRONY Nicolas 

Direction des Services 

Techniques et de 

l’Environnement 

Réfèrent de 

la régie 

agricole 

11 domaine du puits 

fleuri 

3621 route de Grasse 

06560 Valbonne 

48 m² 
Redevance 

de 50 % 

 

 

Ce rapport a été soumis pour information aux membres du Comité technique lors de la séance du 10 juin 2022. 

 

 

Après avoir entendu l’exposé et en avoir délibéré, le Conseil : 

 

- APPROUVE l’attribution du logement tel que décrit ci-dessus ;  

 

- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document nécessaire. 

 

 

FAIT ET DELIBERE LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS 

 

 
Le Maire certifie que le compte rendu de la séance du Conseil Municipal a été affiché à la porte de la Mairie le 04 juillet 2022 et que la convocation 

du Conseil a été faite le 22 juin 2022. La présente délibération a été affichée le 06 juillet 2022 et sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
Commune. 

Valbonne Sophia Antipolis, le 06 juillet 2022 

Le Maire, 

 


